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Rennes. Terrorisme : un colloque sur l'indemnisation des victimes

Un colloque portant sur l'indemnisation des victimes du terrorisme de masse se déroulera, mardi 3 avril , au
Centre des Congrès de Rennes. Parmi les participants, le médecin-urgentiste Patrick Pelloux.

La vague d'attentats perpétrés en France depuis le 13 novembre 2015 a relancé la problématique de la prise en
charge et de l'indemnisation de ces victimes. Après un attentat, la victime est amenée à rencontrer de nombreux
professionnels. Le caractère transdisciplinaire des interventions effectuées pendant et après l'attentat renforce le
besoin de coordination des différents services tant au niveau de la prise en charge que de l'indemnisation.

Accompagner les victimes

Le colloque qui aura lieu à Rennes le 3 avril va mettre en lumière une telle pluridisciplinarité. Il donnera la parole à
l'ensemble des acteurs accompagnant les victimes d'actes de terrorisme, dans leur processus de reconstruction.

Parmi les intervenants : Patrick Pelloux, médecin urgentiste ; Françoise Rudetzki, fondatrice de l'association « SOS
attentats », membre du conseil d'administration du FGTI, Présidente du Comité de suivi du Programme
13-Novembre ;  Elisabeth Pelsez, Déléguée interministérielle chargée de l'aide aux victimes.

Un colloque portant sur l'indemnisation des victimes du terrorisme de masse se déroulera, mardi 3 avril , au Centre
des Congrès de Rennes. Parmi les participants, le médecin-urgentiste Patrick Pelloux.

La vague d'attentats perpétrés en France depuis le 13 novembre 2015 a relancé la problématique de la prise en
charge et de l'indemnisation de ces victimes. Après un attentat, la victime est amenée à rencontrer de nombreux
professionnels. Le caractère transdisciplinaire des interventions effectuées pendant et après l'attentat renforce le
besoin de coordination des différents services tant au niveau de la prise en charge que de l'indemnisation.

Accompagner les victimes

Le colloque qui aura lieu à Rennes le 3 avril va mettre en lumière une telle pluridisciplinarité. Il donnera la parole à
l'ensemble des acteurs accompagnant les victimes d'actes de terrorisme, dans leur processus de reconstruction.

Parmi les intervenants : Patrick Pelloux, médecin urgentiste ; Françoise Rudetzki, fondatrice de l'association « SOS
attentats », membre du conseil d'administration du FGTI, Présidente du Comité de suivi du Programme
13-Novembre ;  Elisabeth Pelsez, Déléguée interministérielle chargée de l'aide aux victimes.

Avec l'université de Rennes 1

Le colloque est organisé à l'initiative de l'Institut de l'Ouest : Droit et Europe (CNRS/Université de Rennes 1), dans le
cadre du projet "13 novembre" porté par l'Equipex MATRICE (Études transdisciplinaires et transatlantiques sur la
mémoire) placé sous la coordination scientifique de l'historien Denis Peschanski.
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L'accès n'est possible que sur inscription et/ou accréditation.
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